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ARTICLES

Supprimer | alinéa 15.

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise arevenir sur la suppression de la réduction d’ imp6t accordée aux familles
dont les enfants poursuivent des études secondaires ou supérieures. Bien que d’ un montant modeste,
cette mesure constitue un soutien concret et symbolique al’ effort éducatif des ménages. Sa
suppression pénaliserait silencieusement de nombreuses familles, notamment issues des classes
moyennes, dgafortement impactées par les colts scolaires et universitaires. Il serait plus pertinent
de préserver, voire de renforcer, ce dispositif pour accompagner durablement I’ investissement des
familles dans I’ éducation.
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